






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD
MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Excusée : Mme ALINAT Jacqueline

Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération

Base Elèves 1er degré
Mr le Maire informe l’assemblée que depuis 2004, le ministère de l’Education Nationale a décidé, sans concertation, de mettre en place un fichier informatique centralisé de gestion des élèves dans l’enseignement du premier degré.

Ce fichier nommé « Base élèves premier degré » est relié à une base nationale et accessible via Internet aux communes et écoles concernées, avec un code d’accès.

Si des outils informatiques existent déjà dans les écoles primaires et les mairies pour leur fonctionnement et pour leur gestion administrative des élèves, ils ne sont pas centralisés ni partageables. En revanche, le fichier « Base Elèves » est conçu pour partager des données concernant non seulement l’état civil des élèves mais aussi leur scolarité, leur situation familiale et administrative.
Les élèves se voient ainsi attribuer, dès leur entrée à l’école, un numéro d’identification qui ne les quittera plus. Tout ce qui concerne leur scolarité sera inscrit, ainsi que leurs besoins éducatifs, leurs difficultés éventuelles et une partie de leur vie familiale.

Mr le Maire sollicite l’avis de l’assemblée.

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de son Président, après avoir délibéré,

· Constatant que le fichage des enfants à l’échelle nationale ne garantit ni le respect de la vie privée des familles, ni le droit à la protection des données individuelles et n’apporte rien à la réussite des élèves,

· Considérant que tous les parents d’élèves de l’école de Montlaur ont saisi par écrit le Conseil Municipal pour lui demander de ne pas accepter la mise en œuvre de « Base Elèves »,

· Décide à l’unanimité de se prononcer contre l’utilisation du fichier Base Elèves du premier degré et à demander que son application soit arrêtée,

· Emet le souhait que le directeur d’école n’utilise pas les moyens techniques mis en place par la collectivité pour répondre à cette demande








Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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